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PUBLIC CONCERNÉ :

PRÉ REQUIS, DÉLAIS ET MODALITÉS D’ACCÈS : 

TARIFS :

• Après un CAP
• Autres parcours* (possible cycle en 1an après échange avec 
le responsable de formation).

ENTREPRISE DE PEINTRE EN BÂTIMENT, ARTISANS

• Age : de 15 à 29 ans révolus, en contrat d’apprentissage.
• Age : de 16 à 25 ans révolus afin de compléter leur formation 
initiale, Demandeurs d’emploi.
• Âgés de 26 ans et plus, pour contrat de professionnalisation.

MOTIVATION À EXERCER LE MÉTIER VISÉ ET POUR LA 
FORMATION EN ALTERNANCE.

INSCRIPTIONS : compléter un dossier d’inscription, participer 
à un entretien de validation du projet professionnel, signature 
d’un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation

FORMATION GRATUITE POUR LE CANDIDAT EN CONTRAT
D’APPRENTISSAGE

Les frais liés à la pension ou ½ pension et à la cotisation à 
l’association apparaissent dans le contrat financier et sont à la 
charge de l’apprenant(e) / ou son représentant légal 
pour plus d’informations, veuillez nous contacter

OBJECTIFS :

ENTREPRISES D’ACCUEIL :

Exercer ses activités en tant que compagnon professionnel 
Il travaille seul ou en équipe, selon la taille du chantier, et 
peut diriger et former quelques personnes.

Il prépare son travail, le réalise en respectant les normes 
(environnement et contrôle le résultat obtenu)
La réalisation du chantier comprend la préparation des s
upports, l’application des produits, la pose des revêtements 
muraux et de sol.

Par ailleurs, il peut effectuer des travaux simples de déco-
ration grâce à ses connaissances en matière de couleurs, 
de styles et de formes

Enfin, il exerce une fonction de conseil auprès des clients

DURÉE DE LA FORMATION NIVEAU DE SORTIE RYTHME DE L’ALTERNANCE
DIPLOME RECONNU

 PAR L’ETAT
 niveau 4

910H 
sur 2 ans

Formation en présentiel

13 SEMAINES 
EN CFA

en 1ére et 2ème année

FICHE RNCP BP PEINTRE APPLICATEUR DE REVÊTEMENTS • N°RNCP32235  /  DATE D’ÉCHÉANCE DE L’ENREGISTREMENT : 01-01-2025
CERTIFICATEUR : MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE LA JEUNESSE
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/32235/

N° RNCP32235

FORMATION PAR ALTERNANCE / 2 ANS
CONTRAT D’APPRENTISSAGE OU CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

BP 
PEINTRE
APPLICATEUR REVÊTEMENT (PAR)

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35715/#ancre1
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CONTENU DE LA FORMATION :

MATIÈRES GÉNÉRALES

MATIÈRES PROFESSIONNELLES

Expression et connaissance du monde 104 H 104 H

140 H

370 H

140 H

52 H

104 HGestion de l’alternance / pluri.

Mathématiques, Sciences

Technologie/travaux pratiques

Anglais

Dessin et lecture de plan

MÉTHODES MOBILISÉES :

MODALITÉS D’ÉVALUATION :

PÉDAGOGIE DE L’ALTERNANCE spécifique aux MFR et reposant 
sur le milieu socio-professionnel

Accompagnement social et professionnel individualisé

Salles de cours équipées de vidéo-projection, Espace numérique, CDI, 
Salle d’examen pour les CCF.

Plateaux techniques : Ateliers couverts pour réalisation d’ouvrages, 
extérieurs réservés pour les ouvrages plus conséquents. 
Diverses machines et engins de chantier.

• Évaluation des acquis en centre de formation (devoirs surveillés, 
production personnelles,entraînement aux épreuves...)

• Évaluation en entreprise

• Impossibilité de valider par blocs de compétences

101, chemin des Folliets 74910 Franclens 
04 50 77 97 25   •   mfr.franclens@mfr.asso.fr

Formation par alternance
À FRANCLENS

www.mfr-franclens.fr

PASSERELLES ET DÉBOUCHÉS :

RÉMUNÉRATION :

ACCÈS PAR TRANSPORT :

MOBILITÉ INTERNATIONALE : 

Débouche sur la vie active mais il est possible, sous 
certaines conditions, de poursuivre des études en 1 
an avec une mention complémentaire (MC) 
BP Carreleur mosaïste, menuisier aluminium-verre, 
Métiers du plâtre et de l’isolation.

Le titulaire du BP PAR pourra entrer dans la vie 
active pour travailler sur des chantiers du BTP ou 
pour des artisans peintres

L’apprenti(e) ou le stagiaire de la formation 
professionnelle perçoit une rémunération 
déterminée en pourcentage du SMIC (Salaire 
Minimum Interprofessionnel de Croissance).

Rémunération consultable sur le site du
ministère du travail.
https://travail-emploi.gouv.fr/

L’établissement assure une navette entre la gare 
de BELLEGARDE et la MFR uniquement le lundi 
matin entre 9:00 et 9:30. et le vendredi départ 
de la MFR à 15:00.
• Gare SNCF de BELLEGARDE 
• Parking gratuit (véhicules légers)

Le CFA accompagne les apprentis dans la
constitution de leur dossier et l’obtention des
financements nécessaires le cas échant

Contact :
Mme SBERRO Patricia
Tél :  04.50.77.97.25

@mfr_franclens

https://travail-emploi.gouv.fr/

